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Informations de la Municipalité

Billlet de la Municipalité

Principales décisions de la Municipalité :
• A délivré, en particulier, les permis de construire suivants :

– aménagement des locaux du rez-de-chaussée pour une entre-
prise, rue du Centre 172,

– mise en conformité AEAI et parasismique, création d’un nou-
veau dépôt et divers aménagements, Dorigny,

– transformations intérieures et création de deux portes-fenêtres, 
chemin du Russel 16.

• A approuvé le préavis 06/19 validant les travaux entrepris pour la 
réfection de 4 pontons sur la Venoge

• A revu et a donné son accord au protocole additionnel de mise en 
œuvre du PALM 2016.

• A donné son accord à l’adaptation du barème de l’AJESOL pour 
l’accueil familial de jour.

• A confirmé sa volonté de réserver en priorité aux jeunes de la com-
mune les « jobs d’été » au sein de l’administration communale.

• A approuvé un changement d’horaire du guichet de l’Office de la 
Population, réservant en particulier les après-midi aux visites sur 
rendez-vous uniquement.

• A publié son bilan de mi-législature qui reprend les 48 objectifs dé-
finis en 2016 et fait le point sur leur état d’avancement. Ce rapport 
peut être consulté en ligne sur le site de la commune sous la ru-
brique « Municipalité ».

Règlement  
sur la protection des arbres
Au début de l’année 2018, le Conseil communal a adopté une nouvelle 
version du règlement sur la protection des arbres, depuis rentré en vi-
gueur. Parmi les nombreuses modifications qui y ont été apportées, la 
plus sensible est certainement le passage d’un plan de classement des 
arbres (difficile et coûteux à tenir à jour), à une protection automatique 
de tous les arbres de plus de 30cm de diamètre, mesuré à 1 m 30 du 
sol. Cette mesure permet une meilleure protection des arbres de notre 
commune.
En conséquence de ce nouveau règlement, la Municipalité rappelle 
que tout abattage d’arbre protégé doit être annoncé à la commune au 
moyen du formulaire ad hoc disponible sur le site communal et fait 
l’objet d’une mise à l’enquête publique pendant laquelle les citoyens 
peuvent adresser leur remarques ou oppositions à la Municipalité qui, 
par la suite, autorise (ou non) l’abattage, en l’assortissant d’une mesure 
d’arborisation compensatoire.

Lausanne Racing Team
La Municipalité est très heureuse d’accueillir sur son territoire un pro-
jet de développement de voiture de course électrique mené par un 
groupe de jeunes étudiants de l’EPFL hyper motivés. 
Que ce soit des techniques novatrices de propulsion électrique ou une 
carrosserie en fibres de lin, matière nettement moins énergivore à pro-
duire que la fibre carbone utilisée de nos jours, la conception de cette 
voiture répond totalement à deux objectifs que nous nous sommes 
fixés, à savoir soutenir des projets de développement durable et pro-
mouvoir notre collaboration avec les hautes écoles. En effet, le montage 
de celle-ci se fait dans un local voué à terme à la démolition, en l’état 
parfait pour un projet d’étudiants puisque c’est une ancienne école !
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A  L A  U N E

1,2,3 Santé ! 
Nous sommes labellisés !

Le canton a récemment proposé un label « Commune en san-
té » qui récompense les efforts des communes dans l’améliora-
tion de la santé et de la qualité de vie de la population. 
A l’origine de la démarche, la réflexion qu’une commune peut 
influencer favorablement la santé de ses habitants à de multiples 
niveaux, de par le cadre de vie, l’offre d’activités physiques ac-
cessibles à tous, la transmission de connaissances en matière de 
santé en passant par les prestations favorisant la cohésion sociale. 
Un travail d’inventaire a alors été entrepris. Sur la ligne de départ, 
6 différents domaines ont été définis tels que la politique commu-
nale, les animations et les fêtes, la famille et la solidarité, l’école, 
l’économie et les commerces ainsi que les espaces publics.
A l’arrivée, nous sommes sur la plus haute marche du podium 
avec une distinction « trois étoiles » qui reflète pour chaque sec-
teur un minimum requis de 3 mesures avalisées. Toutes celles-
ci bénéficient du soutien communal (financier, matériel, res-
sources) et vont de l’offre d’installations sportives en plein air, 
des supports vélo, des manifestations telles que Cap sur l’Ouest 
et les Fenêtres de l’Avent, un bus Bilan et Santé, la sortie an-
nuelle des aînés, un plan canicule, des associations sportives, des 
pommes à la récré pour les écoliers, des camps à la montagne, 
un vélo cargo, une zone 20km/h, des espaces verts sur 15 % du 
territoire communal, etc…
Le label sera officiellement remis ce printemps aux autorités 
communales. Il n’est cependant pas figé dans le temps, et outre 
notre place parmi les 10 premières communes vaudoises à l’af-
ficher, il nous encourage à continuer notre action. Les engins 
extérieurs de fitness, les jardins communautaires sont quelques 
unes  de ces nouvelles mesures qui viendront étoffer ce label pour 
que St -Sulpice reste une…
Commune en santé, Commune enchantée !

Cécile Theumann, municipale
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Informations de la Municipalité
Nous sommes très fiers que l’équipe ait choisi notre commune pour sa 
première démonstration sur route ! Vous êtes donc cordialement invi-
tés le dimanche 30 juin, sur la place du débarcadère à venir l’admirer et 
assister à des démonstrations de conduite, intercalées d’explications et 
autres surprises… Les élèves de l’école des Pâquis auront ensuite l’oc-
casion de la voir de près, puis elle partira à l’assaut du circuit européen 
de Formula Student. 
Nous souhaitons bonne chance à toute l’équipe de Lausanne Racing 
Team en espérant que leur création fonce vers la victoire.

Changement de réglementation  
de parcage entre le chemin  
du Pâqueret et le chemin  
de Champagne, parking du Pélican  
et des Pierrettes, inclus
Conséquence de l’augmentation de la population dans le district de 
l’Ouest lausannois, les bords du lac attirent de plus en plus de personnes 
sur nos rives, lors des beaux jours, tant en semaine que les week-ends.
L’an passé, durant les périodes de mai à septembre, nous avons consta-
té un grand nombre de véhicules parqués en dehors des places autori-
sées au public, mettant en difficulté la circulation dans ce secteur, voire 
dans l’impossibilité de passer pour les ambulances et les services des 
pompiers. Cette situation est inacceptable du point de vue sécuritaire.
La Police de l’Ouest lausannois, à qui nous avons délégué le pouvoir 
d’intervenir, a dû sévir à plusieurs reprises, amendant plus d’une soixan-
taine de véhicules stationnés hors marquage, en un seul week-end.
Le régime de parking dans ce secteur offrait la possibilité de laisser sa 
voiture sans limitation de temps le samedi et du 1er juillet au 30 sep-
tembre, sur les zones bleues citées dans ces endroits.
Dans l’édition No 15 du 19 février de la feuille des avis officiels, la paru-
tion de l’abrogation de l’exception aux signaux OSR 2.59.1 /4.18 début 
de zone de stationnement avec disque – zone bleue « Excepté same-
di, et du 1er juillet au 30 septembre » a été validée. Cette mesure 
n’a pas fait l’objet d’oppositions dans le délai imparti.

Celle-ci rentrera en vigueur dès la pose prochaine de la signalisation 
correspondante à cette abrogation, ce qui devrait permettre un meil-
leur tournus des véhicules parqués dans cette zone et de facto réduire 
le nombre de conducteurs contrevenants. 
D’autres mesures, notamment la fréquence des patrouilles de la Police 
de l’Ouest dans ce secteur devrait dissuader les conducteurs récalci-
trants.
La Municipalité vous remercie de votre compréhension relative à ces 
mesures.

Marcel-A Panzera – Conseiller municipal  
en charge de la sécurité.

Plongée sous-marine
La Municipalité est heureuse d’accueillir sur son sol un nouveau club 
de plongée et d’offrir ainsi aux Serpelious la possibilité d’exercer ce 
sport nautique directement depuis nos rives.
En dehors de ses activités standards (cf article dans les pages sui-
vantes), le club va, avec l’aide de ses membres, s’investir dans un net-
toyage du lac et de la plage du Laviau. Une action écologique pour 
débarrasser les fonds des déchets accumulés et pour préparer cette 
magnifique rive à la période estivale. Cette action, soutenue par la voi-
rie, aura lieu le samedi 15 juin et vous êtes chaleureusement invités à 
venir à leur rencontre directement sur la plage pour découvrir cette 
activité. 

Cours de Samaritains
La Municipalité regrette la dissolution récente de la section des Sa-
maritains de St-Sulpice, qui a œuvré dans notre commune pendant de 
très nombreuses années. Elle aimerait ici remercier chaleureusement 
sa présidente, Mme Meylan, et son comité pour leur constant dévoue-
ment à former tout un chacun aux premiers soins.
Si la demande devait se faire sentir, le club de plongée pourrait re-
prendre cette fonction au pied levé et prodiguer des cours de premier 
secours, essentiels en tant que premier maillon de la chaîne de sauve-
tage.

Société de tir
Programme des Tirs 2019  –  Stand de Colombier sur Morges
6 juin Jeudi Tir Obligatoire 17h30 - 20h00 Colombier

13 juin Jeudi Tir d’entraînement  17h30 - 20h00 Colombier

20 juin Jeudi Tir Obligatoire 17h30 - 20h00 Colombier

27 juin Jeudi Tir d’entraînement 17h30 - 20h00 Colombier

4 juillet Jeudi Tir d’entraînement 17h30 - 20h00 Colombier

15 août Jeudi Tir d’entraînement 17h30 - 20h00 Colombier

22 août Jeudi Tir obligatoire 17h30-  20h00 Colombier

29 août Jeudi Tir obligatoire (dernier jour) 17h30 - 20h00 Colombier

4 septembre Mercredi Tir Inter comités  17h30 - 20h00 Echandens

5 septembre Jeudi Tir d’entraînement 17h00 - 19h30 Colombier
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Sàrl

POUR TO
US VOS 

IMPRIME
S...

•  1110 Morges
Tél. 021 801 31 47  •

Rue de l’Avenir 6  
  info@imprimerie-morges.com

 

Lundi au vendredi : 
7h30 à 12h30 / 15h à 18h30

Jeudi : 
7h30 à 12h30 / après-midi fermé

Samedi : 
7h à 12h30 / 14h à 17h

Dimanche : 
FERMÉ

Boucherie Charcuterie
du Serpeliou
Christian Meylan

Rue du Centre 56 • 1025 Saint-Sulpice
Tél : 021 691 88 95

Mary Chappuis
Séverine Hubert  •  Agata Kosicka
Rue du Centre 58  –  1025 Saint-Sulpice

Tél. 021 691 76 18 
E-mail : mary@osiris�eurs.ch 

www.osiris�eurs.ch

Ouvert dimanche de 09.00 à 12.00
Toutes décorations �orales

Livraisons à domicile

Au plais ir de vous f leur ir !

Osiris Fleurs

Mary Chappuis

Rue du Centre 58
1025 Saint-Sulpice

Tél. et Fax 021 691 76 18

E-mail : mary@osirisfleurs.ch 
www.osirisfleurs.ch

Horaire :
lundi-vendredi 08.30 -12.30 – 14.00 -18.30
samedi 08.30 -12.30 – 13.30 -17.00

Au p la i s i r  de  vous  f l eur i r  !                 

 Impôts / Tax returns 
 Comptabilités, TVA 
 Gestion des salaires-charges 

sociales 
 Administration PPE 
 Successions, Conseils 

     CFG  Cabinet Comptable & Fiscal Sàrl 
Rue du Centre 154, 1025 St-Sulpice 

Tél. : 021 691 0455 -  Port. 078 657 7055 
www.fidu-cfg.ch   –   info@fidu-cfg.ch 

Sur rendez-vous - se déplace au besoin. 

 
F I D U C I A I R E 
  J.-P. Meyer, Admin. 

Rue Beau-Séjour 15  •  CH-1002 Lausanne
Tél. 021 345 36 36  •  www.pbbg.ch

- ADMINISTRATION DE PPE 
- COMPTABILITE IMMOBILIERE 

- FISCALITE IMMOBILIERE 
- EXPERTISE ET CONSTITUTION DE PPE 
- COURTAGE TECHNIQUE DU BATIMENT 

Alain Mundler
Indépendant

Champ du Lac 9
1025 Saint-Sulpice

+41 78 696 03 67
mundler.alain@gmail.com

DART'JM
DT et Conseils

Alain Mundler
L’art de rénover l’ancien,  
agir pour construire votre avenir  
et valoriser votre bien

9, Champ du Lac
1025 Saint-Sulpice
mundler.alain@gmail.com
+41 78 696 03 67

Monsieur et Madame Vlana se réjouissent de vous accueillir  
et vous proposent : 

•  Salles de 10 à 120 places pour séminaires, mariages,  
anniversaires, etc. 

•  Des spécialités, dont leurs célèbres brochettes flambées 
•  5 plats du jour dès Fr. 17.–, 20 pizzas à choix, dès Fr. 15.–  

(également à l’emporter dès Fr. 13.–) 

Rue du Centre 59, St-Sulpice – www.le-st-sulpice.ch – Tél. 021 691 35 55 – Fax 021 691 35 54

… la vie côté soleil… 
   … la vie côté cœur… 

•  Massage de détente, drainant,  
énergétique, anti-cellulite et spécial dos

•  Drainage lymphatique manuel

•  Traitement de la douleur,  
de la circulation sanguine,  

des courbatures etc. par Andullation  

sur rendez-vous au 079 430 03 80 
Ch. de l’Ochettaz 21 – St-Sulpice 

Site : Anne-Marie-massages.ch 
E-mail : ambarraud@bluewin.ch

Anne-Marie Barraud
vous accueille dans un endroit calme et serein

Reconnue ASCA
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Présentation des services communaux
Ce mois-ci c’est le service de la voirie et des espaces verts qui se 
présente.

Qui êtes-vous et depuis combien de temps travaillez-vous pour la 
commune de St-Sulpice ?

Claude-Alain ROUGE, 53 ans, habitant de Saint-Sulpice. Je tra-
vaille depuis environ 8 ans comme chef de voirie.

Frédy SCHUDEL, 61 ans, habitant d’Ecublens. Je travaille de-
puis 22 ans dans le service, d’abord comme employé de voirie, puis 
comme adjoint au chef de voirie. Je suis responsable du dépôt et de 
l’entretien des machines et des véhicules.

Patrick TSCHANZ, 38 ans, habitant d’Oulens. Je travaille depuis 
11 ans comme employé de voirie, paysagiste et responsable du ci-
metière.

Roberto CESARO, 39 ans, habitant d’Ecublens. Je travaille depuis 
environ 8 ans comme employé de voirie.

Je m’occupe, entre autres, de la taille des arbres et des arbustes.

Nadir BOUBEKEUR, 39 ans, habitant de Renens. Je travaille de-
puis environ 15 ans comme employé de voirie, Je m’occupe en par-
ticulier de l’ensemble des travaux de tonte des gazons.

Julien WENK, 27 ans, habitant d’Ecublens. Je travaille depuis 2 
ans comme employé de voirie.

Antoine PERROULAZ, 37 ans, habitant d’Ecublens. Je travaille 
depuis une année comme employé de voirie, à 90 %.

Pouvez-vous expliquer brièvement quelles sont les principales mis-
sions de votre service ?

Entretenir et rendre attractif le domaine communal, maintenir les 
installations fonctionnelles et propres. Fournir la logistique néces-
saire pour répondre aux demandes et attentes de la Municipalité, 
des différents services, des sociétés locales et des citoyens.

Votre plus gros challenge pour les 12 prochains mois ?

• Mise en place d’un processus d’évaluation des collaborateurs.

• Suivi de cours informatique pour M. Tschanz et M. Rouge (en 
raison d’une augmentation des tâches administrative de 50 %).

• Gestion différenciée des parcs publics (développement durable).

Si l’on vous donnait la possibilité d’exaucer l’un de vos vœux (pro-
fessionnels), lequel serait-ce ?

Le vœu principal, en passe de se réaliser dans un proche avenir, 
est la création d’une nouvelle déchèterie communale, moderne et 
permettant un accès sécurisé aux usagers.

Dans quelles circonstances les habitants de St-Sulpice viennent-ils 
vers vous ?

Pour des conseils à propos de l’entretien des jardins, de la déchè-
terie, de la collecte de déchets à domicile, du cimetière, des fleurs, 
de la forêt, des lieux où ils doivent se rendre, ou encore pour nous 
remercier pour notre action au sein de la commune.

Pour nous avertir en cas d’incident (chute d’arbre, inondation, pol-
lution, etc.) de nettoyage de déchets sauvages (littering), de récu-
pération d’animaux perdus ou morts, des problèmes de collecte des 
déchets porte-à-porte ou autres, etc.

Enfin, pour vous, travailler à St-Sulpice c’est…

… être proche des citoyens et de nos Municipaux, travailler dans 
un cadre magnifique et dans une commune « encore » à dimension 
humaine.

Informations de la Municipalité (suite)

Nadir Boubekeur (absent lors de la photo 1).

L’équipe, de gauche à droite : Antoine Perroulaz, Roberto Cesaro,  
Julien Wenk, Claude-Alain Rouge, Patrick Tschanz et Frédy Schudel. Nouvel horaire 

dès le 1er juin 2019

Matin : de 08h00 à 12h00

Après-midi : uniquement sur rendez-vous
•   de 14h00 à 18h00 le lundi et

•   de 14h00 à 16h00 du mardi au vendredi

Pour la prise de rendez-vous,  
vous avez les possibilités suivantes : 

•   par téléphone : 021 694 33 62

•   par E-mail : habitant@st-sulpice.ch

•   par le site Internet : www.st-sulpice.ch

Office communal de la population
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 …naturel lement !

1025 St-Sulpice     •     Ch. de l’Ochettaz 2     •     Tél. 021 694 33 80     •     www.bourgoz.ch

Restaurant Le Débarcadère
Chemin du Crêt 7 – 1025 Saint-Sulpice

Nicola Cannilla & toute son Equipe vous 
accueillent tous les jours dès 10h00.

Plats du Jour, Carte de Saison,  
Possibilités de Banquets :

Le Débarcadère est un Havre de Paix  
au Cœur de Saint-Sulpice.

Dans un Cadre Idyllique,  
toute l’Equipe de Cuisine  

étonne vos papilles  
avec ses spécialités.

Réservations au : +41 21 691 61 18
www.ledebarcadere.ch
info@ledebarcadere.ch 

GYPSERIE - PEINTURE

A. BICCHETTI S. A.
Rue des Jordils 40 
1025 Saint-Sulpice 
Tél. 021 691 65 38
Fax 021 691 32 31 

Portable 079 934 65 33
bicchetti.a@hotmail.com

www.golay-immobilier.ch
Golay Immobilier SA
Grand-Chêne 2
1003 Lausanne
Tél. 021 341 01 01

Case postale 7271
1002 Lausanne
Service location :
Tél. 021 341 01 10

Conseil immobilier
Gérance et rénovation d’immeubles
Administration de PPE
Courtage
Remises de commerces

www.golay-immobilier.chr
Golay Immobilier SA
Grand-Chêne 2
1003 Lausanne
Tél. 021 341 01 01

Case postale 7271
1002 Lausanne
Service location:
Tél. 021 341 01 10

Conseil immobilier
Gérance et rénovation d’immeubles
Administration de PPE
Courtage
Remises de commerces

www.golay-immobilier.ch

Conseil immobilier
Gérance et rénovation d’immeubles
Administration de PPE
Courtage

ACTIFS AU COEUR 
DE VOTRE RÉGION

Grand-Chêne 2
1003 Lausanne
Tél. 021 341 01 01

Service location :
Tél. 021 341 01 10

www.golay-immobilier.ch
Golay Immobilier SA
Grand-Chêne 2
1003 Lausanne
Tél. 021 341 01 01

Case postale 7271
1002 Lausanne
Service location :
Tél. 021 341 01 10

Conseil immobilier
Gérance et rénovation d’immeubles
Administration de PPE
Courtage
Remises de commerces

www.golay-immobilier.chr
Golay Immobilier SA
Grand-Chêne 2
1003 Lausanne
Tél. 021 341 01 01

Case postale 7271
1002 Lausanne
Service location:
Tél. 021 341 01 10

Conseil immobilier
Gérance et rénovation d’immeubles
Administration de PPE
Courtage
Remises de commerces

www.golay-immobilier.ch

Conseil immobilier
Gérance et rénovation d’immeubles
Administration de PPE
Courtage

ACTIFS AU COEUR 
DE VOTRE RÉGION

Grand-Chêne 2
1003 Lausanne
Tél. 021 341 01 01

Service location :
Tél. 021 341 01 10

www.jvshabitat.com

Rue du Centre 140
1025 Saint-Sulpice

Tél. 021 691 34 84 – Fax 021 691 08 43
Natel 079 798 31 35

DSA Serrurerie & Soudure SàRL

Serrurier en construction 
métallique et inox.

Portes, barrières et 
poutres.

Soudeur certifié en tout 
type de soudures et 
tuyauteries.
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En mars 1966, le Conseil communal de St-Sulpice décide d’octroyer 
gratuitement un droit de superficie de 99 ans, sur la parcelle 314, 
au lieudit « Les Pâquis », à l’APFP (Association pour un Foyer pa-
roissial). 
Un permis de construire est délivré deux ans plus tard, en mars 
1968. Cette même année, la Municipalité renonce à la construction 
d’une salle communale et décide d’acquérir une part pour un mon-
tant de 100’000.- CHF à l’APFP. Un an plus tard, la Municipalité et 
le Conseil communal acceptent une demande du comité de l’APFP 
de lui accorder ce montant à « fonds perdus ». Deux plus tard, la 
Commune donne son accord à sa participation aux amortissements 
du mobilier pour un montant de 18’500.– CHF par an.
En 1991, l’APFP reprend contact avec la Municipalité pour lui 
proposer un rachat du Foyer. Les nuisances occasionnées par les 
différentes manifestations attirent l’attention des voisins, ceux-ci 
déposent une pétition contre ce rachat par la Commune. En consé-
quence, la Municipalité renonce à cette acquisition et, en lieu et 
place, propose un bail à loyer qui perdurera jusqu’à nos jours. 
Pour donner suite à une longue procédure judiciaire avec des voi-
sins du Foyer, dont l’issue est une limitation de l’usage de ce bien, 
la Commune participe à financer des travaux requis par le service 

de l’environnement et de l’énergie (SEVEN) du canton de Vaud, afin 
de diminuer ces nuisances.
Les discussions sur le rachat de cet immeuble reprennent en 2007. 
Un groupe de travail mixte est constitué entre la Municipalité et 
l’APFP et il a pour objectif d’arriver à un accord sur cette transac-
tion avant l’échéance du bail au 31 décembre 2019. 
Les termes de cette transaction ont abouti en décembre 2018, sous 
réserve de l’acceptation de ceux-ci par le Conseil communal. La 
Municipalité a déposé un préavis à la Commission Immobilière en 
janvier 2019, qui a rapporté positivement sur celui-ci. Le Conseil 
communal de St-Sulpice a, dans sa séance du 20 février dernier, dé-
cidé d’accepter cette acquisition, mettant un terme à cette longue 
« série » de rebondissements. 
En possession de ce bien, nécessaire pour les différentes manifes-
tations de notre population, la Municipalité devra réfléchir quant 
au futur de celui-ci. Il n’y a pas de doutes sur le besoin d’une salle 
de réunion pour 300 à 400 personnes, lié à une population de notre 
« grand » village de 5000 habitants et plus.

Marcel-A Panzera – Conseiller municipal  
en charge des bâtiments communaux

Informations de la Municipalité (fin)

Police Ouest lausannois
La Police de l’Ouest lausannois sonne la reprise de l’opération «DECIBELS»

Acquisition du Foyer Paroissial : la fin d’une longue « saga » d’évènements sur 53 ans !

Du 3 juin au 18 août 2019, 
la POL reconduit l’opéra-
tion « DECIBELS » et fait de 
la lutte contre les nuisances 
sonores sa priorité durant 
la période estivale. Les po-
liciers seront présents sur 
l’ensemble du territoire afin 
de sensibiliser la population 
à cette problématique. 
Avec l’arrivée des beaux jours, 
les activités extérieures se mul-
tiplient et les fêtes estivales 
battent leur plein. Toutes les 
conditions propices à une inten-

sification des interventions concernant les troubles à la tranquillité 
publique sont donc réunies. 
Pour cette raison, la POL réitère son opération contre les nuisances 
sonores, nom de code « DECIBELS ». Axée principalement sur les 
lieux publics et de plaisance, elle est déclinée à travers deux af-
fiches. Ces dernières illustrent comment la notion de fête et de bruit 
peut être perçue de manière différente en fonction des personnes et 
de leur sensibilité. La POL rappelle que la prévention et le respect 
d’autrui permettent souvent de désamorcer la plupart des situa-
tions problématiques. 
Actifs sur l’ensemble du district, les policiers marqueront notam-
ment une présence préventive sur les lieux propices aux réunions 

et sensible en termes de respect du repos d’autrui. En 2018, durant 
l’opération « DECIBELS », les policiers sont intervenus à quelque 
427 reprises pour des nuisances sonores. 
Le seuil de tolérance est souvent variable en fonction des per-
sonnes concernées ou des périodes de l’année. En définitive, le bon 
sens de chacun doit primer et joue un rôle important lorsqu’il s’agit 
du respect des uns et des autres. L’essentiel est de différencier le 
supportable de l’intolérable !

Fermeture provisoire des points d’appui de Bussigny, Cha-
vannes et Crissier 
Du 1er juillet au 30 août 2019, les points d’appui de la Police de l’Ouest 
lausannois, sur le territoire des communes de Bussigny, Chavannes et 
Crissier, seront fermés.
La population de ces communes pourra se rendre à l’Hôtel de police, 
ouvert 24h/24, ou à l’un des deux postes de base ouverts en semaine.
Nous regrettons les désagréments qui pourraient être occasionnés 
par ces fermetures provisoires et vous remercions de votre compré-
hension.

Centrale de la POL : 021 622 8000 
Urgences : 117

Hôtel de police : 24h/24, 7j/7, Route des Flumeaux 41, 1008 Prilly

Postes de base : Du lundi au vendredi  08h00 – 12h00 | 13h30 – 17h30

Ecublens  •  Route du Bois 2  •  1024 Ecublens
Renens  •  Rue de Lausanne 35  •  1020 Renens
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M. et Mme ARIBOT-Detorrenté, pharmaciens 
Route de la Maladière 12 

1022 CHAVANNES-PRÈS-RENENS
 • exécution d’ordonnances
 • livraisons à domicile
 • service de garde avec les of�cines de Renens
 • ouvert tous les jours de la semaine du lundi 
  au vendredi : 8 h –12 h 15, 14 h –18 h 45 
  le samedi : 8 h –12 h 30

Tél. 021 691 94 74

PHARMACIE DE LA CERISAIE

Découvrez nos créations ainsi que nos classiques revisités en pâtisserie, viennoiserie,  
chocolaterie et boulangerie/sandwicherie, respectant le fil des saisons.

C’est pour cela que K.Pultau change régulièrement son assortiment, fabriqué sur place  
en favorisant des produits suisses et sans graisses végétales hydrogénées.

Les midis nous vous proposons une petite restauration dans un esprit alliant goût  
et respect des produits.

Toute l’équipe vous attend dans un cadre accueillant et chaleureux 
du lundi au vendredi de 6h30 à 18h30 et les dimanches de 7h à 13h.

Rue du centre 70  –  1025 St Sulpice  –  +41 21 691 60 10  –  www.kpultau.ch

Epicerie du Village

« Chez Bruno »,  
rue du Centre 54,  

1025 Saint-Sulpice

Tél. 021 691 88 05 – Fax ... 06

PRODUITS DU TERROIR   
VINS – MINÉRALES   

PRODUITS LAITIERS   
LARGE CHOIX DE FROMAGES 
FRUITS ET LÉGUMES FRAIS  

Du lundi au vendredi  7h00 à 12h30  /  15h00 à 18h30
Samedi  7h00 à 12h30  /  15h00 à 17h00
Dimanche 8h00 à 12h00  /  fermé

Livraisons à domicile le lundi et le jeudi

Vous souhaitez vendre ? N’hésitez pas à prendre contact avec Aline Jaquier et
Sandra de Wolff, courtières expérimentées, toutes deux habitant à St-Sulpice,
qui valoriseront votre propriété au meilleur prix du marché.

Nous vous offrons une estimation gratuite pour tout type de biens
(villa, appartement immeuble ou terrain) à toute gamme de prix.

sandra.dewolff@bernard-nicod.ch
Tél. 021 331 17 55

aline.jaquier@bernard-nicod.ch
Tél. 021 331 55 37 

Le Groupe N° 1 de l’immobilier en Suisse romande
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Conseil communal
Séance du 13 mars 2019
La 2e séance de 2019 du Conseil communal de St-Sulpice, présidée par 
M. René Piller, s’est déroulée le 13 mars au Complexe communal du Lé-
man. 52 Conseillères et Conseillers étaient présents. Cet article synthé-
tise les principaux éléments de cette séance. 
Parmi les communications transmises par la Municipalité, on soulignera 
les informations suivantes. 
M. le Syndic Alain Clerc a informé le Conseil de la possibilité d’assis-
ter à la séance publique de présentation du projet de Campus de la RTS 
sur le site de l’EPFL ayant eu lieu le 28 mars. 
Il a également fait part au Conseil de l’urgence de procéder à des travaux 
de réfection des pontons d’amarrage sur la Venoge qui sont en très mau-
vais état et ce afin que les locataires des places d’amarrage puissent les 
utiliser le moment venu.
Enfin il annonce la parution d’une plaquette rappelant les règles de sa-
voir-vivre en forêt qui seront disponibles à la réception principale d’ici 
quelques semaines. 
M. le Municipal Pierre-Yves Brandt a annoncé la prochaine mise à 
l’enquête du projet du quartier des Jordils. Un maximum de documents 
sera mis en ligne dont le plan, le règlement, le rapport d’accompagne-
ment et le rapport explicatif. Une séance d’information sera organisée en  
temps voulu et le Conseil aura la possibilité de rencontrer le propriétaire 
avant de voter le préavis y relatif.
M. le Municipal Marcel André Panzera informe le Conseil de la mise 
en place du projet REGIO à partir du 1er mars. Ce projet consiste princi-
palement en une collaboration étroite entre la Police Cantonale Vaudoise 
et la Police de l’Ouest Lausannois afin que l’échange d’expériences bé-
néficie à tous. Des équipes mixtes, composées d’agents des deux corps 
de police, patrouilleront pendant une période de 2 ans, après quoi une 
analyse des synergies sera effectuée afin d’en déterminer les avantages 
et inconvénients.
Pendant cette séance et après un temps d’essai, Mme Olga Aguilar a été 
élue secrétaire du Conseil communal de Saint-Sulpice.
Durant cette séance, la Municipalité a également présenté la situation à 
mi-mandat du programme de la législature 2016-2021 et a pu expliquer 
au Conseil l’avancée des divers points de ce programme.

Séance du 10 avril 2019
La 3e séance de 2019 du Conseil communal de St-Sulpice, présidée par 
M. René Piller, s’est déroulée le 10 avril au Complexe communal du Lé-
man. 53 Conseillères et Conseillers étaient présents. Cet article synthé-
tise les principaux éléments de cette séance. 
Parmi les communications transmises par la Municipalité, on soulignera 
les informations suivantes. 
M. le Syndic Alain Clerc a informé le Conseil de la publication d’un 
encart dans le prochain Serpeliou concernant le règlement sur les arbres. 
Ensuite, au sujet du processus de consultation du PDI, il relève que parmi 
les 103 réponses reçues, une quinzaine concernait notre commune et 
principalement le sentier pédestre au bord du lac.
Il annonce également au Conseil que la Municipalité a décidé de don-
ner la priorité aux jeunes Serpelious pour les petits jobs d’été au sein de 
l’administration communale. La liste sera publiée prochainement sur le 
site de la commune et les postes seront attribués aux premiers arrivés.  
Mme la Municipale Anne Merminod attire l’attention du Conseil 
sur le dépassement du budget 2019 du fait que les activités gratuites des 
élèves sont désormais à la charge des communes et que notamment les 
camps ont été réservés depuis 1 voire 2 ans.
Elle informe le Conseil qu’au mois de juin nos élèves vont passer une 
journée à nettoyer les rives du lac ou à arracher la renouée. Cette action 

a été organisée conjointement par l’Association pour la Sauvegarde du 
Léman et la voirie.
Enfin elle annonce l’inauguration du voilier construit par les élèves de 
la Planta qui aura lieu le mercredi 12 juin, à 19h00, au port des Pier-
rettes. Le bateau portera les armoiries et les drapeaux des deux com-
munes.
Mme la Municipale Cécile Theumann attire l’attention du Conseil 
sur le fait qu’il est nécessaire de poursuivre nos efforts pour éradiquer la 
renouée et appelle chacun à s’engager pour cette cause. Les dates des 
arrachages sont disponibles sur le site de la commune ainsi que sur les 
panneaux d’indication au bord du lac.
Elle informe le Conseil du succès du concept des jardins communau-
taires qui a dépassé les objectifs. Plus de 25 personnes se sont enga-
gées dans ce projet.
Elle se réjouit d’accueillir à Saint-Sulpice un groupe d’étudiants pluri-
disciplinaires de l’EPFL qui montent une voiture de course électrique 
avec carrosserie en fibre de lin. Cette voiture appelée Orion sera mon-
tée dans l’un des locaux  vides de l’ancienne école enfantine et sera 
présentée pour la première fois au public le dimanche 30 juin sur la 
place du Débarcadère. Les classes auront également l’opportunité de 
la voir la semaine suivante.  L’écusson de Saint-Sulpice sera visible sur 
la carrosserie de la voiture. 
Durant cette séance, le Conseil a accepté les préavis suivants :

• Préavis 02/19 amendé : crédit de CHF 37’800.– pour l’informatisa-
tion de la location des salles communales.

• Préavis 05/19 amendé : adoption du règlement communal concer-
nant la prévoyance professionnelle des membres de la Municipalité.

• Préavis 03/19 : demande de crédit d’ouvrage de CHF 2’400’000.– 
pour la requalification du tronçon de la route cantonale RC1A – 
Etape 3 (secteur Tir Fédéral-Venoge)

Le postulat « Plantation d’arbres sur le territoire communal » a été dé-
posé et renvoyé pour examen et décision auprès de la Municipalité.

Olga Aguilar, Secrétaire
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Soupe de Carême

Gens d’ici

Le 27 mars, la soupe de Carême était servie à la Chapelle St-Claire. 
Ou plutôt LES SOUPES puisqu’il y avait le choix, et sans l’embarras 
du choix car les passages multiples étaient bienvenus. La grande 
majorité a joué l’alternance entre les délicieux contenus des deux 
marmites. Au final, ce fut un moment fort peu frugal et très convi-
vial !

BM

Serpelioue depuis 1956, j’ai vécu les « évolutions » diverses de notre 
beau village. Je me souviens du spectacle quotidien des vaches re-
tournant le soir dans leur écurie le long de la rue du Centre, dans ce 
coin de pays où tout le monde se connaissait encore par son nom, 
où l’on s’arrêtait toujours volontiers pour se raconter quelques 
dernières histoires. Puis j’ai assisté à la densification accélérée 
de la commune, un mouvement peut-être nécessaire mais mené 
souvent au détriment des paysages idylliques et verdoyants de ce 
paradis des bords du Léman. C’est l’un et l’autre, le passé et le pré-
sent, qu’Etienne Dubuis a souhaité raconter dans un livre, auquel 
il a donné la forme d’un dictionnaire riche de quelque 150 entrées 
sur les sujets les plus divers.
Je suis particulièrement heureuse de présenter cet ouvrage origi-
nal, bien différent des livres consacrés habituellement aux locali-
tés touristiques. Ce dictionnaire dit bien le trésor que représente 
Saint-Sulpice malgré sa taille modeste, avec ses trésors archéolo-
giques souvent ignorés de ses propres habitants, sa riche histoire 
peuplée de toutes sortes de personnages humbles et puissants, 
son cadre naturel exceptionnel aux multiples facettes et son ex-
traordinaire potentiel technologique et humain en ce début de 
XXIe siècle.  

Etienne Dubuis, né en 1959, habite depuis une dizaine d’années 
à Saint-Sulpice, où il occupe depuis 2011 la fonction de conseiller 
communal. Journaliste de profession, il s’est spécialisé en poli-
tique internationale, ce qui l’a conduit à voyager dans le monde 
entier, avec quelques terrains de prédilection comme l’Afghanis-
tan. Après avoir rédigé plusieurs ouvrages sur des terres lointaines, 
il montre une même curiosité pour sa localité qu’il décrit de ma-
nière également passionnante.

Christina Minezac 

« Le Dictionnaire inattendu de Saint-Sulpice », d’Etienne Dubuis, 
Editions Champ Libre, Saint-Sulpice, 2019 (sortie début juin).

L’ouvrage peut être commandé au prix de 20 francs à l’auteur 
(payable à la réception du livre).

• Par courrier postal à Etienne Dubuis, rue du Centre 31, 1025 
Saint-Sulpice.

• Par téléphone au 079 670 05 48.

• Par email sous info@editionschamplibre.ch.

• Ou encore en remplissant un formulaire ad hoc sur le site inter-
net de l’éditeur, www.editionschamplibre.ch.

Un Dictionnaire de St-Sulpice dont l’auteur est Serpeliou
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Paroisse d’Ecublens – Saint-Sulpice

Musique et Parole à Saint-Sulpice
Un concert, agrémenté de textes spirituels : c’est « Musique et Pa-
role » à l’église romane de Saint-Sulpice : le lundi de Pentecôte 
10 juin à 17h pour cette nouvelle et prometteuse édition : Helena 

Macherel, flûte. Catherine Suter Gerhard, violon OCL, Emanuelle 
Goffart, violoncelliste et.Véronique Carrot, clavecin seront à l’ou-
vrage sur le thème « Profondeur et intimité de J.-S. Bach à l’Apo-
théose de Corelli. ».
Au programme : J.-S. Bach, sonate pour flûte, violoncelle et 
clavecin, J.-S. Bach, sonate pour violon et clavecin, F. Couperin, 
Apothéose de Corelli pour flûte, violon et basse continue. Textes lus 
par François de-Charrière.

Musique et Parole de l’été : dimanche 25 août à 17h à l’église 
romane : avec Dida Guigan, chanteuse libanaise et ses chants poé-
tiques et engagés, avec Mary Freiburghaus au piano

Espace-Souffle
C’est le mercredi 12 juin, de 18h30 à 19h30 que l’Espace-Souffle, 
ce temps de méditation de la Parole, de silence, de partage, sera 
offert. On peut rejoindre en tout temps.

Haltes spirituelles 
Un moment de spiritualité conduit par de petites équipes laïques 
formées, à l’église romane de Saint-Sulpice les samedis 15 juin, 29 
juin, 13 juillet, 3 août, de 17h30 à 18h.

Départ des Guyaz
Cet été Vincent et Francine Guyaz, pasteur et diacre depuis de 
nombreuses années pour Vincent, prendront congé de la paroisse 
pour voguer vers d’autres paysages. Un culte d’adieu sera célébré 
dimanche 18 août à 10h à Ecublens. Venez nombreux leur té-
moigner votre reconnaissance et votre amitié !

JEUDI 29 AOUT 2019 à 19H00
EGLISE ROMANE – ST-SULPICE

Chemin du Crêt – 1025 St-Sulpice

Concert caritatif en faveur
de la Crèche de Bethléem

LES SOLISTES DE LA CAPPELLA MUSICALE
"B. Della Rovere" – Cathédrale de Savone

Chiara Zunino– soprano
Mattia Pelosi – ténor
Paolo Venturino – orgue et voix

Entrée libre – collecte à la sortie
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16h00 Spectacle de magie pour enfants au caveau
17h00 Ouverture de la place de fête avec les cors    
 des Alpes « Voix des Alpes »
17h30  Ouverture des inscriptions pour le lancer de tongs
18h00  Ouverture du bar spécial
18h30  Souper sous la cantine (inscriptions en ligne)
19h00  Début du lancer de tongs 
 (inscriptions en ligne et sur place)
21h00  Concert de « Breathless » au caveau

P R O G R A M M E

Mercredi 5 juin

Jeudi 6 juin

Vendredi 7 juin

Samedi 8 juin

Dimanche 9 juin

07h30  Distribution des dossards du rallye pédestre
08h00  Distribution des questionnaires du rallye pédestre
08h15  Départ du rallye pédestre
10h00  Ouverture du caveau
12h30  Début des jeux sans barrière
18h00  
20h30  Ouverture du bar spécial
21h30  Ouverture de la cantine
22h00  Concert de « Brice » au caveau

17h00  Ouverture de la tonnelle et du caveau
19h00  Début du tournoi de volley mixte 
 (inscriptions en ligne)
21h00  Ouverture de la cantine
21h30  Ouverture du bar spécial
22h00  Concert de « Winnipeg » au caveau

17h00  Ouverture de la tonnelle non-stop jusqu’à    
 dimanche et ouverture du caveau
18h00  Ouverture des inscriptions de la lutte féminine et masculine
19h00  Début du tournoi de lutte
20h00  Ouverture des inscriptions du tir à la corde féminin et 
 masculin
21h00  Début du tournoi de tir à la corde
21h00  Concert de « Soldat Louis » sous la cantine 
 (billets en vente en ligne et sur place selon disponibilité)
22h00  Concert de « Slane » au caveau

08h30  Distribution des dossards du rallye motorisé
09h00  Dictée du rallye motorisé
09h45  Départ du rallye motorisé
10h00  Ouverture du caveau
11h00  Démonstration de sculpture à la tronçonneuse sur  
 la place de fête
13h00  Ouverture du bar spécial
17h00  Ouverture des inscriptions de la pétanque
17h15  Début du tournoi de football (inscriptions en ligne)
18h00  Début du tournoi de pétanque 
 (inscriptions en ligne et sur place)
21h00  Concert de « The Battle Borns » au caveau
21h00  Ouverture de la cantine
23h00  Concert de « Fixit » au caveau

16h00 Spectacle de magie pour enfants au caveau
17h00 Ouverture de la place de fête avec les cors    
 des Alpes « Voix des Alpes »
17h30  Ouverture des inscriptions pour le lancer de tongs
18h00  Ouverture du bar spécial
18h30  Souper sous la cantine (inscriptions en ligne)
19h00  Début du lancer de tongs 
 (inscriptions en ligne et sur place)
21h00  Concert de « Breathless » au caveau

P R O G R A M M E

Mercredi 5 juin

Jeudi 6 juin

Vendredi 7 juin

Samedi 8 juin

Dimanche 9 juin

07h30  Distribution des dossards du rallye pédestre
08h00  Distribution des questionnaires du rallye pédestre
08h15  Départ du rallye pédestre
10h00  Ouverture du caveau
12h30  Début des jeux sans barrière
18h00  
20h30  Ouverture du bar spécial
21h30  Ouverture de la cantine
22h00  Concert de « Brice » au caveau

17h00  Ouverture de la tonnelle et du caveau
19h00  Début du tournoi de volley mixte 
 (inscriptions en ligne)
21h00  Ouverture de la cantine
21h30  Ouverture du bar spécial
22h00  Concert de « Winnipeg » au caveau

17h00  Ouverture de la tonnelle non-stop jusqu’à    
 dimanche et ouverture du caveau
18h00  Ouverture des inscriptions de la lutte féminine et masculine
19h00  Début du tournoi de lutte
20h00  Ouverture des inscriptions du tir à la corde féminin et 
 masculin
21h00  Début du tournoi de tir à la corde
21h00  Concert de « Soldat Louis » sous la cantine 
 (billets en vente en ligne et sur place selon disponibilité)
22h00  Concert de « Slane » au caveau

08h30  Distribution des dossards du rallye motorisé
09h00  Dictée du rallye motorisé
09h45  Départ du rallye motorisé
10h00  Ouverture du caveau
11h00  Démonstration de sculpture à la tronçonneuse sur  
 la place de fête
13h00  Ouverture du bar spécial
17h00  Ouverture des inscriptions de la pétanque
17h15  Début du tournoi de football (inscriptions en ligne)
18h00  Début du tournoi de pétanque 
 (inscriptions en ligne et sur place)
21h00  Concert de « The Battle Borns » au caveau
21h00  Ouverture de la cantine
23h00  Concert de « Fixit » au caveau

16h00 Spectacle de magie pour enfants au caveau
17h00 Ouverture de la place de fête avec les cors    
 des Alpes « Voix des Alpes »
17h30  Ouverture des inscriptions pour le lancer de tongs
18h00  Ouverture du bar spécial
18h30  Souper sous la cantine (inscriptions en ligne)
19h00  Début du lancer de tongs 
 (inscriptions en ligne et sur place)
21h00  Concert de « Breathless » au caveau

P R O G R A M M E

Mercredi 5 juin

Jeudi 6 juin

Vendredi 7 juin

Samedi 8 juin

Dimanche 9 juin

07h30  Distribution des dossards du rallye pédestre
08h00  Distribution des questionnaires du rallye pédestre
08h15  Départ du rallye pédestre
10h00  Ouverture du caveau
12h30  Début des jeux sans barrière
18h00  
20h30  Ouverture du bar spécial
21h30  Ouverture de la cantine
22h00  Concert de « Brice » au caveau

17h00  Ouverture de la tonnelle et du caveau
19h00  Début du tournoi de volley mixte 
 (inscriptions en ligne)
21h00  Ouverture de la cantine
21h30  Ouverture du bar spécial
22h00  Concert de « Winnipeg » au caveau

17h00  Ouverture de la tonnelle non-stop jusqu’à    
 dimanche et ouverture du caveau
18h00  Ouverture des inscriptions de la lutte féminine et masculine
19h00  Début du tournoi de lutte
20h00  Ouverture des inscriptions du tir à la corde féminin et 
 masculin
21h00  Début du tournoi de tir à la corde
21h00  Concert de « Soldat Louis » sous la cantine 
 (billets en vente en ligne et sur place selon disponibilité)
22h00  Concert de « Slane » au caveau

08h30  Distribution des dossards du rallye motorisé
09h00  Dictée du rallye motorisé
09h45  Départ du rallye motorisé
10h00  Ouverture du caveau
11h00  Démonstration de sculpture à la tronçonneuse sur  
 la place de fête
13h00  Ouverture du bar spécial
17h00  Ouverture des inscriptions de la pétanque
17h15  Début du tournoi de football (inscriptions en ligne)
18h00  Début du tournoi de pétanque 
 (inscriptions en ligne et sur place)
21h00  Concert de « The Battle Borns » au caveau
21h00  Ouverture de la cantine
23h00  Concert de « Fixit » au caveau

Rallye FVJC 2019
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En cas de mauvais temps, 
déplacement au Foyer Paroissial. 

En cas de météo variable, 
appelez le 078 601 46 91

La Gym de St-Sulpice organise sa traditionnelle 

Raclette au feu de bois 
sur la plage du Laviau 

le Samedi 15 juin 2019 
dès 18h30

Animation – musique – jeux

petite restauration

USL Saint-Sulpice
Les membres de l’Union des Sociétés Locales (USL) de St-Sul-
pice : L’Abbaye des Lacustres, le Football Club, la Société de 
Gymnastique, la Société de Jeunesse, le Taekwondo Club, la so-
ciété de chant La Riveraine, Le Tennis Club et la Société de Tir, 
vous invitent à retenir les dates suivantes :

1er août 2019 – FÊTE NATIONALE 2019 – dès 18h00 – Avant 
la partie officielle de notre manifestion patriotique, le plus grand 
festival des arts de rue suisse, La Plage des Six Pompes, posera 
ses valises dans le parc du débarcadère pour une étape de sa 
tournée d’été de spectacles d’arts de rue. La compagnie Merci 
LaRattrape vous proposera « Ca joue », un spectacle rempli de 
prouesses techniques, de tendresse, de surprises et de beaucoup 
d’humour, ce spectacle est l’histoire jonglée d’un quotidien par-
tagé.

23 et 24 août 2019 – FÊTE VILLAGEOISE 2019 – vendre-
di dès 18h30 et samedi dès 11h00. Les sociétés villageoises 
vous y accueilleront en musique et dans la bonne humeur. 
Durant l’après-midi du 24 août, à l’occasion de son 5e anniver-
saire, l’association ZIGZAG, théâtre et jeune public dans l’ouest 

lausannois s’associera à notre fête trisannuelle. « Le Petit Pou-
cet », un spectacle en français et langue des signes y sera pré-
senté. Divers ateliers ainsi qu’un goûter seront proposés aux 
jeunes et moins jeunes spectateurs. Et tout cela, gratuitement 
(programme complet dès le 17 juin sur www.zigzagtheatre.ch). 
Le comité d’organisation remercie, par avance, tous ceux qui 
nous soutiennent pour que la Fête soit belle, les annonceurs, les 
sponsors, notre Municipalité et le personnel communal ainsi que 
les nombreux bénévoles sans qui il n’y aurait pas de Fête. 

Pour plus d’informations concernant ces deux manifesta-
tions, ne manquez pas de consulter les programmes dé-
taillés qui seront distribués à tous les ménages de St-Sul-
pice au cours du mois de juillet et d’août. 

… d’ici là, nous vous souhaitons d’excellentes vacances d’été 
et nous nous réjouissons déjà de vous voir nombreux lors de ces 
deux manifestations.

Pour le comité d’organisation
Rolf Gygax

USL St-Sulpice 

Fête des commerçants

Samedi 22 juin 2019
de 12h à 15h

apéritif offert de 11h30 à 12h30
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Dames • Messieurs • Enfants

Liberina et Patrizia           Rue du Centre 70 
Tél. 021 691 40 77          1025 Saint-Sulpice

Beauty Line Institut de Beauté pour Elle et Lui
•  Soins du Visage et du Corps, Réjuvénation

•  Epilation définitive, Laser dernière technologie
•  Massage et traitement anti-cellulite

 
Nicole Froidevaux, esthéticienne CFC

Rue du Centre 25  •  1025 St-Sulpice
021 691 30 23  •  079 382 70 66
Places de parc devant l’institut  

10% pour les apprentis et les étudiants 

Beauty 
Line
INSTITUT DE BEAUTE 

 
Nicole Froidevaux 
Estheticienne CFC 

 

Portes ouvertes les 3-4-5 mars 2016  

 Soins du visage et corps, réjuvenation,  
traitement vasculaire, taches pigmentaires 

 Epilation définitive, laser dernière technologie 

 Raffermissement, traitement cellulite, soins  

remodelant Ray Life  

Institut Femmes-Hommes 

Rue du Centre 25 | CH-1025 Saint-Sulpice 
+41 21 691 30 23 ou 079/382 70 66 
www.institutbeautyline.ch 
info@institutbeautyline.ch 
Successeur de Mme B.Vesligaj 

FB Paysages 
20 ans d’expériences 

Francisco Bicho
Paysagiste 

Ch. de l’Ochettaz 6A  •  1025 St-Sulpice 
Mobile : 078 615 30 07 

Tél. 021 691 08 67 
francico.bicho70@gmail.com

Entretien et Création, Tout type, Abattage, 
Elagages, Rénovation, Clotures, Traitements 

Pour un jardin de rêves
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Réseau 4 S

Retraites au Chalet Les Alouettes

Des nouvelle de votre Réseau 4 S :  
Solidarité entre Seniors à Saint-Sulpice
Notre association, forte de près de 120 membres, a tenu son assem-
blée générale 2019 le 2 avril dernier, sous la Direction de son Pré-
sident, Monsieur Jean-Charles Cerrotini. 
Dans son rapport d’activité, Monsieur Cerrotini a rappelé les buts de 
notre association, qui sont l’entraide entre Séniors et l’organisation de 
rencontres informelles. 
Nous sommes près de 120 membres actifs et une permanence télé-
phonique répond et enregistre les demandes d’aide de nos membres. 
L’essentiel des demandes concerne des transports, qui pour se rendre 
chez le médecin, faire des commissions, amener le chat chez le vé-
térinaire ou les cartons à la déchetterie ! Pour nos membres, nous 
sommes aussi là pour de petits travaux ménagers, faire la lecture, 
vider la boîte aux lettres pendant vos vacances ou encore lors d’un 
séjour à l’hôpital. Au printemps, nos jardiniers en herbe vous aident à 
installer vos caissettes à fleurs sur le balcon, ce qui est souvent lourd 
à faire seul.
Notre Président a aussi rappelé le cinquième repas d’automne, qui 
s’est déroulé au mois de novembre au Restaurant du Débarcadère, 
qui rencontre toujours un vif succès. Il faut dire que c’est excellent 
et très convivial, idéal pour resserrer des liens d’amitié ou faire de 
nouvelles rencontres.
Monsieur Cerrontini a aussi remercié la Municipalité pour son soutien 
financier, son appui bienveillant et attentif et son engagement en fa-
veur des Séniors de la Commune. 
Le vice-président du Réseau, Monsieur Bernard Liechti, a remercié 
chaleureusement Monsieur Cerrotini , qui quitte la Présidence après 8 

ans d’activité. C’est grâce à lui que le Réseau a été crée, il est membre 
fondateur. En tant que syndic, il avait constaté qu’il y avait un besoin 
réel de s’occuper des Séniors de notre belle commune, de leur offrir un 
lieu de rencontre et de créer ce réseau d’entraide
La nouvelle présidente, Madame Lilly Bornand, reprend le flambeau et 
rappelle que les priorités du Réseau sont l’entraide entre Séniors et la 
convivialité, ce qui n’exclut pas d’organiser quelques activités. Ainsi, 
nous avons déjà trouvé un local pour un groupe d’aquarelle, grâce à 
l’appui de la Municipalité. 
En conclusion de son discours, la Présidente a rappelé que, entre so-
litaire et solidaire, il n’y a qu’une lettre de différence, mais que cette 
lettre fait toute la différence ! Elle a invité l’assemblée à choisir la so-
lidarité.
Dès le lundi 1er juillet, nous organiserons un Stamm Reseau 
4 S ! Une table sera réservée pour nous à l’Auberge commu-
nale, dès 9h30. Une occasion de rencontrer des membres du 
Reseau et du Comité, de faire mieux connaissance et de boire 
un café. Et ceci tous les lundis ! Avec vous ! Venez sans autre !
Si vous n’êtes pas encore membre du Reseau 4S, vous pouvez vous 
y inscrire facilement, dès 65 ans ou plus. Et nous acceptons aussi les 
membres plus jeunes, dès 60 ans, par exemple, si vous êtes impa-
tients de nous rejoindre ! Vous trouverez quelques informations sur la 
page d’accueil Seniors de la commune, ainsi que des dépliants dans 
quelques commerces, et à la Commune.

Réseau 4S   •   tél : 079 128 32 27
mardi de 9h 30 à 11h 30   •   jeudi de 14 h à 17 heures

Lilly Bornand

Mme Carmen Premand est entrée au service de l’Entente in-
tercommunale Crissier, Ecublens, St-Sulpice en avril 2003 et  
M. Pierre-André Granger en janvier 1989 ! 
Ces deux fidèles collaborateurs, ayant décidé de profiter de leur 
retraite, ont été fêtés par Le Comité de l’Entente intercommunale 
Crissier, Ecublens, St-Sulpice, représenté par Mme Pascale Manzi-
ni, Municipale à Ecublens et Présidente de l’Entente, Mme Michelle 
Beaud, Municipale à Crissier et Mme Anne Merminod, Municipale à 
St-Sulpice, lors du repas du personnel qui a eu lieu le 8 mars 2019.
Mme Premand a, durant les 16 années passées au service de l’Entente, 
œuvré au sein de la cuisine du chalet en secondant les deux cuisiniers 
responsables qui s’y sont succédé. Quant à M. Granger, ce n’est pas 
moins de 30 saisons qu’il a effectuées en qualité de moniteur de ski 
pour les élèves des classes de Crissier, Ecublens et Saint-Sulpice. 
Bon nombre d’habitants des trois communes de l’Entente ont eu 
l’occasion de connaître ces deux personnes et d’apprécier leur pro-
fessionnalisme.
Nous remercions Mme Premand et M. Granger pour leur dévoue-
ment tout au long de ces années et pour la qualité, toujours impec-
cable, de leurs prestations.
Que leur retraite soit longue et heureuse !

Le Comité de l’Entente intercommunale
Crissier, Ecublens, St-Sulpice

De gauche à droite : Mme Pascale Manzini, Municipale à Ecublens, 
Présidente de l’Entente intercommunale, Mme Michelle Beaud, Mu-
nicipale à Crissier, Mme Anne Merminod, Municipale à Saint-Sul-
pice, M. Pierre-André Granger et Mme Carmen Premand.
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Ouvert7 jours sur 7
Gare CFF Lausanne de 7h à 23h
A la Gare, Quai 1  
1003 LAUSANNE    Tél. 058 878 55 00 P Simplon

P

Centre Malley Lumières de 8h à 22h   
Dim. et jours fériés de 9h30 à 19h
1008 PRILLY-LAUSANNE  Tél. 058 878 58 20

PHARMACIES 
À VOTRE 
SERVICE

Près de chez vous: 
 RENENS  ÉCUBLENS MORGES  
 LAUSANNE ROMANEL  CRISSIER

www.sunstore.ch

Route Cantonale 107  •  1025 St-Sulpice
Bureau : 021 624 99 07  •  Mobile : 078 759 40 48 
aleonardi@immoleman.ch  •  www.immoleman.ch 

Annamaria Leonardi

LIMOUSINES 
EXCURSIONS 

Voitures et minibus de location 
avec chauffeur

André Perler

Chemin des Ramiers 18
Case postale 26

1022 Chavannes-près-Renens
Tél. +41 79 415 00 86
Fax +41 21 636 15 38

limex.a.perler@bluewin.ch

Infos sous www.petitport.ch
Ch. du Petit-Port 11, 1025 Saint-Sulpice, +41(0)21 691 95 05   

Pour répondre à la forte demande de mes clients 
désireux de s’installer dans notre magni�que village,  
je suis à la recherche de maisons et appartements  
à vendre ou à louer, et de terrains à développer. 
Je suis à votre disposition pour évaluer votre bien 

immobilier, pour m’occuper de sa mise en vente ou  
de sa mise en location et pour vous aider dans  

la recherche d’une nouvelle acquisition.
Entretien gratuit et sans engagement.

Famille cherche à acheter 

propriété 
pieds dans l’eau 

(au calme) 

Transaction directe et facile 

Tél. 079 204 17 22

Bravo au LUC Volleyball, champion de Suisse 2018-2019

Rabais spécial de 5 centimes du 17 au 23 juin 2019

Profitez de cette action du début de l’été valable une semaine. Si vous êtes déjà 
détenteur ou détentrice de la carte gratuite BP-LUC Volleyball avec 6 centimes de 
réduction permanente à la station et 4,75 centimes de réduction permanente dans 
toutes les autres stations BP de Suisse et du Liechtenstein, le litre d’essence pour 
tous les carburants  vous coûtera 11 centimes de moins à cette occasion.

Station BP du Garage de St-Sulpice, Route Cantonale 55

Si vous désirez obtenir la carte BP gratuite,  
veuillez contacter Pierre-André Leuenberger (+41 79 205 67 29) 

ou par courrier électronique : pierre-andre@lucvolleyball.ch
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La Grande Lessive
L’école des Pâquis a participé à l’événement international La 
Grande Lessive* du jeudi 28 mars 2019. 
On crée, on s’amuse, on partage, on collabore, on rigole, on tire des 
fils, on suspend la lessive… malgré une forte bise… tous ont eu 
beaucoup de plaisir à participer et à admirer les nombreuses créa-
tions. 

* C’est quoi ? Un événement et une action : La Grande Lessive est 
une installation artistique éphémère faite par tous tout autour de 
la Terre, au moyen de réalisations plastiques de format A4 (des-
sins, peintures, images numériques, collages, poésies visuelles, 
etc.) conçues à partir d’une invitation commune, avant d’être 
suspendues à des fils tendus dans des espaces publics ou privés 
à l’aide de pinces à linge.

• Ses objectifs sont la promotion de la pratique artistique, de l’édu-
cation et de l’enseignement artistiques, le soutien à la création 
contemporaine et le développement du lien social.

La Planta met les voiles – épisode 7
Ils ont entre 12 et 16 ans et sont en classe de développe-
ment au collège de la Planta de Chavannes. Tous parti-
cipent au projet ambitieux et exceptionnel de construire 
un voilier en 2 ans.
La construction s’achève doucement… Les 2 mâts ont maintenant 
été posés, les élèves de la Planta ont créé la bôme et la vergue, le 

gouvernail est en passe d’être terminé, il reste encore à monter les 
voiles. Ils ont bien avancé dans leur projet. Encore quelques travaux 
de peinture et tout sera fin prêt pour l’inauguration officielle qui 
aura lieu courant juin. Encore une fois, de vifs remerciements sont 
adressés à M. Mirante, le concierge de la Concorde, ainsi qu’aux 
employés de la voirie, pour l’aide essentielle qu’ils ont apportée tout 
au long du projet. Une mise à l’eau a eu lieu le 30 avril au débarca-
dère de St Sulpice pour permettre les derniers petits ajustements 
et on a hâte de voir voguer sur les flots du Léman ce beau voilier !

Alexia Lehmann

M. Clusan, professeur; M. Aeschlimann, employé de la voirie de 
Chavannes, M Mirante, concierge de la Concorde, M Francoso, em-
ployé de la voirie de Chavannes, M Mahdad, doyen représentant la 
direction, et M Tosi, professeur d’arts visuels.
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La Société de Développement de Saint-Sulpice a le plaisir 
de recevoir le peintre Roland Schaller à l’Espace 52 pour 
une exposition du 29 août au 8 septembre 2019.
« Il a mangé des spaghetti avec Giacometti, chanté avec Brassens et 
été parrainé par Cocteau… »
« Ce sont eux qui m’ont aidé à payer mon école », souligne Roland 
Schaller, peintre jurassien, monté à Paris en 1957, de retour au pays.
Roland Schaller a participé à de nombreuses expositions en Valais 
et dans plusieurs villes en Suisse ainsi qu’à Paris, en province et au 
Québec. 
Il a également des œuvres dans des collections publiques: Musées 
de Lausanne et Fribourg, Crédit Suisse, Banques BCV et SBS, Villes 
de Paris, Kyoto Japon, Québec, Pully Suisse. Bibliothèque nationale 
Berne, Maison Piaget, Genève.
Il a aussi travaillé sur des œuvres monumentales : Tapisserie Haute 
Lisse, Maison Communale de Lully « Arbre Vie Terre », Vitraux du 
Temple de Vinsobres (Drôme) France, Eglise de Riex Suisse, La Com-
munion, Fresque, Ecole d’Agriculture de Moudon Suisse, Confédéra-
tion Suisse, 4 tableaux pour la protection des biens culturels Suisse.
L’artiste a une œuvre très importante à son actif et nous fait le plaisir 

de faire une halte à l’Espace 52, à Saint-Sulpice où il exposera dans 
les deux salles avec entre autres des tableaux de grands formats.
Jacques Renevey faisait le commentaire suivant à propos des 75 
ans de l’artiste :
Voyage aux origines / 75 ans du peintre Roland Schaller
Si l’art est universel, l’artiste n’en reste pas moins attaché à jamais 
à ses racines. Sa balade aux quatre coins du monde a nourri la ri-
chesse de ses toiles, mais c’est vers ses origines que Roland Schaller 
porte à nouveau son regard.
L’atelier redevient son antre maternel, le refuge singulier de sa re-
naissance aux sources de son inspiration première. Enrichie de sa 
quête incessante du sens de la vie, son œuvre ouvre une brèche 
nouvelle vers sa recherche de plus d’éternité.
Sur son chemin, d’abord il y a la toile, cette matière brute tendue 
vers l’infini, et qui soudain s’anime d’un horizon lointain, ondulant 
vers des limites indécises. Puis les lignes se précisent, les paysages 
lentement se découpent sans pour autant révéler encore tout le 
mystère qui reste en friche. A petites touches répétées de son pin-
ceau acerbe, il tente enfin de briser le voile vaporeux de l’éphémère.
C’est alors au spectateur d’entrer dans la danse, de percevoir aux 
confins de ces lignes le message d’un esprit en quête de ses sources…
… car Roland Schaller est sans cesse en chemin, un chemin où il 
vogue à travers les couleurs qu’il fouille et triture en des gestes dé-
sespérés, jusqu’à ce qu’enfin puisse jaillir, dans son rêve éveillé, le 
lumineux éclat de ses origines.

Jacques Renevey

C’est un honneur pour nous de pouvoir vous proposer cette 
exposition.
Notez bien la date : jeudi 29 août 2019 ! c’est un événement 
à ne pas manquer.
Si vous voulez plus d’informations sur l’artiste :
www.rschaller.com   •   www.sddsaintsulpice.ch

Société de Développement
Exposition Roland Schaller à l’Espace 52 du jeudi 29 août au dimanche 8 septembre 2019

Vernissage le jeudi 29 août à 18h30
Intermède musical trio de violoncelles CKDO le jeudi 5 septembre à 18h30 à l’Espace 52

Entrée libre  •  ouverture de l’exposition tous les jours de 16h00 à 19h00

Exposition des artistes Serpelious 
Heureusement que notre village dispose d’un local adéquat pour 
valoriser les travaux de ses nombreux artistes. Seize, dont deux 
hommes, ont exposé leurs oeuvres durant la seconde quinzaine 
de mars. Dominique Gillot pour la Société de Développement, puis 
Anne Merminod pour la Municipalité, ont ouvert le vernissage.
Honorer tous les auteurs est impossible ici. Aux côtés d’oeuvres 
abstraites, on trouvait des sujets d’ailleurs, des regards décalés 

d’éléments familiers et des visions plus explicites de notre envi-
ronnement immédiat. Cette année, deux tableaux de cette dernière 
catégorie viennent illustrer le texte.
Les visiteurs ont aussi joué leur partition. Rapidement, plusieurs ta-
bleaux ont accueilli un point rouge, et davantage encore les jours 
suivants. L’an prochain, venez à temps pour découvrir cet objet qui 
va illuminer une paroi un peu vide ou un coin un peu terne de votre 
logement. On connaissait les locavores, à quand les locadécophiles ?

BM
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Le 2 mai à l’Espace 52 démarrait une exposition de peintures et de 
sculptures. Lors du vernissage, Madame Anne Merminod a exprimé 
sa perception de ce mélange surprenant en joignant le geste à la pa-
role. Etait-ce une tentative de de se fondre dans le décor, comme le 
suggère la photo ? Voici ses propos : 
Monsieur Abbas Rostamian vient d’Iran et Monsieur Lars Moeller de 
Scandinavie. L’un a toujours été artiste et l’autre a mené une carrière 
dans les affaires internationales. Ils ont des parcours totalement diffé-
rents et pourtant ils se sont rencontrés. Les oeuvres se parlent et se 
répondent. Elles se regardent lentement, elles se dégustent. Les ra-
cines sont belles, elles racontent l’eau, les pierres. J’avoue que j’avais 
très envie de les toucher, de vérifier si les cailloux tenaient vraiment. 
Les tableaux sont magnifiques, tout est peint avec finesse et humour. 
Regardez les oiseaux dans les arbres, si on tend l’oreille, on les enten-
drait presque pépier. Et je vous mets au défi d’en trouver deux mêmes. 
On ne joue plus au jeu des 7 différences, on passe un cran plus haut.
Cette exposition, c’est une balade dans le calme, un dialogue entre les 
racines et les arbres. Cela vaut la peine de la regarder encore et en-
core. On y découvre chaque fois un nouveau détail. Et dans cette ex-
position se cachent un chameau et une biche. A vous de les trouver !
Toutes mes félicitations aux artistes et à la Société de Développement  
pour la  présentation innovante de ces deux artistes, sans oublier An-
ne-Marie Barraud qui est à l’origine de cette idée. Vous nous gâtez, 
vraiment. Nous ne sommes pas tout à fait aussi connus que le pôle 
muséal, mais nous avons des articles dans la revue « Accrochages ». 
Et cela, grâce à vous. La Municipalité vous en est reconnaissante. 
Et je terminerai par une citation de Sénèque : « Seul l’arbre qui a subi 
les assauts du vent est vraiment vigoureux car c’est dans cette lutte 
que ses racines, mises à l’épreuve, se fortifient. »

Société de Développement

When the play is done
Le dimanche 17 mars, la Société de Développement nous in-
vitait pour une interprétation contemporaine de musiques de 
la Renaissance par Corina Schranz soprano, Christina Bohner 
soprano, Vera Schnider harpe ancienne (= trio Zarin Moll), 
ainsi que Jocelyne Rudasigwa contrebassiste lausannoise. 
Les quatre dames étaient revêtues de couleurs éclatantes et 
leur mise en scène incluant silences, brumes et voiles translu-
cides nous a fait vivre un moment magique à l’Eglise romane.

BM

Exposition « Des racines et des branches »
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Cela fait déjà 30 ans que Mireille Neu-
haus-Gachet enseigne l’initiation musi-
cale selon les principes d’Edgar Willems. 
C’est d’ailleurs à la demande de parents 
que cet enseignement avait repris à 
St-Sulpice.
Pourquoi Willems ? Cette méthode a fait 
ses preuves. Elle permet de donner des 
bases solides dès le début, en dévelop-
pant les sens auditif et rythmique d’une 

façon vivante. Elle s’adresse à tous les enfants dès 4 ans.
Leur curiosité, leur envie et leur intérêt sont éveillés et nourris au 
moyen de différents jeux-exercices utilisant un matériel varié (clo-
chettes, flûtes, tout objet produisant un son).
Dans une leçon, tout en entretenant le plaisir de chanter, de bouger 
en musique, de manier différents objets sonores, on développe les 
capacités, la mémoire et la confiance des enfants en respectant leur 
rythme d’évolution.
On explore la richesse de la musique. Il s’agit d’amener une prise 
de conscience de tous ses aspects qui permettra ensuite de la vivre 
consciemment.
Pour Willems, les trois éléments fondamentaux de la musique – 
rythme, mélodie et harmonie – sont à mettre en relation avec les 
domaines physique, affectif et mental.
Il importe de vivre et ressentir la musique avant de l’apprendre. 
C’est ainsi que les enfants apprennent à apprécier les différences 
de timbre, de résonnance et de hauteur de différentes cloches ou 
objets sonores; qu’ils découvrent les crescendos, les nuances et 
caractères, les modes majeur ou mineur, et apprennent à battre le 
rythme ou le tempo des chansons, … car on chante évidemment 
beaucoup.
En 2e année, ou 2e degré, plus de précision peut être demandée. Il 
s’ajoute aussi la battue des mesures, des classements et la lecture 
mélodique par relativité. On nomme les noires et les blanches, alors 
qu’en 3e année présolfégique et préinstrumentale, on passe à la lec-
ture et à l’écriture des notes de musique. Les enfants jouent aussi 
des chansons de leur répertoire sur un métallophone (Glockens-
piel). Ils vivent la musique de plus en plus consciemment. Ce sera 
alors le bon moment pour choisir un instrument.
La méthode laisse une large place à la spontanéité, à l’imagination 
et à la créativité. Comme chaque groupe est différent, la connais-
sance des principes pédagogiques de Willems permet d’orienter et 
d’adapter le travail de manière à développer au mieux les capacités 
de chacun. C’est ensuite un vrai plaisir de voir la fierté d’enfants 
qui constatent leurs progrès, voient qu’ils sont capables de trouver 
seuls, et réclament souvent eux-mêmes à augmenter la difficulté, à 
répéter ou modifier un exercice.
La persévérance et la patience portent leurs fruits de manière indé-
niable ! Il serait bien dommage de vouloir brûler les étapes…
Certains adultes se souviennent des leçons qu’ils ont suivies eux-
mêmes, et inscrivent sans hésiter leurs enfants pour que ceux-ci 
puissent bénéficier de la même approche. D’autres parents avouent 
qu’ils ne se rendaient pas compte que les leçons n’étaient pas juste 
un moment de jeux et de chansons. Ce n’est qu’avec du recul qu’ils 
réalisent l’évolution et comprennent la progression qui amène à de 
plus en plus de précision.

Après 30 ans d’enseignement, Mireille Neuhaus-Gachet est tou-
jours ravie d’avoir des nouvelles de ses anciens élèves. Beaucoup 
jouent d’un instrument (certains ont reçu un prix), font partie d’un 
chœur ou d’un orchestre, ou ont même créé un groupe familial.
Diplômée en éducation musicale méthode Willems, Mireille Neu-
haus-Gachet est également en possession d’un certificat supé-
rieur de violon et a joué de nombreuses années dans plusieurs 
orchestres. Elle continue de travailler avec des musiciens de tous 
les âges, amateurs et professionnels, à travers son activité de pro-
fesseur diplômée en Technique F.M. Alexander, qu’elle enseigne 
en privé ainsi que dans le cadre de plusieurs Écoles de Musique 
– dont la HEMU de Lausanne – ainsi qu’à l’Académie Musicale de 
Morges.
Elle se réjouit d’accueillir les nouveaux élèves Willems en sep-
tembre, et de continuer à travailler en musique à St-Sulpice. Elle 
enseigne également à Préverenges et St-Prex.
En cette fin d’année scolaire, il est possible de venir assister à une 
leçon pour se faire une meilleure idée avant d’inscrire un enfant 
pour la rentrée en septembre.

Pour tout renseignement et/ou inscription (si possible avant fin 
juin) :
Mireille Neuhaus-Gachet, Prof. Dipl.
Grand-Rue 27  •  1110 Morges
www.technique-alexander-methode-willems-clarinette-neuhaus.ch
NB : les horaires sont encore à confirmer.

Déjà 30 ans d’éducation musicale Willems avec Mireille Neuhaus-Gachet à St-Sulpice

30 ans d’éducation musicale

Fête de la FLÛTE   
2019 à l’église romane de St-Sulpice

Auditions et concert

Dimanche 23 juin 2019 à 17h00
Les flûtistes de la classe de Madame Durana:

Kriszta, Alicia, Kea, Zsofi, Beatrix, Roman, Gaudenz, Romane, 
Arielle, Audrey, Maëlle,  Gabrielle, Sophia, Steffi

&
L’ensemble  FlutisSimo

Inscriptions aux cours : tél. 076 341 56 45  
ou sur la page Facebook :

« Simona’s Flute Music & Class »
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Le nouveau club de plongée de St-Sulpice et son centre de forma-
tion ont ouvert leurs portes à St-Sulpice.
Celui-ci vous accueille et vous propose de participer à ses nom-
breuses activités ; plongées hebdomadaires en fin de journée, sor-
ties dominicales en bateau sur les plus beaux sites du lac, bap-
têmes et découvertes, journées secourisme ou tout simplement 
pour échanger et partager des bons moments entre amis. Les 
membres peuvent ainsi bénéficier d’une infrastructure pour se ré-
unir et entreposer leur matériel ainsi que d’une station de gonflage 
24h/24, 7j/7. Son école de plongée vous offre aussi une large palette 
de formations pour enfants et adultes, débutants ou confirmés. Ve-
nez vous essayer à la plongée, passer votre premier brevet ou vous 
perfectionner pour explorer toujours plus nos magnifiques fonds la-
custres, les instructeurs « Plongée TEC Suisse » sont toutes et tous 
spécialisés et qualifiés dans leurs domaines pour vous transmettre 
leur passion avec un maximum de sécurité et de pédagogie.

Construite sur la rive droite de l’embouchure de la Venoge, l’île aux 
oiseaux est tout de suite devenue un haut lieu de l’ornithologie 
Suisse, avec près de 230 espèces observées depuis sa création en 
2001-2002. Outre les espèces habituelles comme la mouette rieuse, 
le héron cendré ou le martin pêcheur, on peut y voir également oc-
casionnellement des oiseaux très rares comme le hibou des marais, 
le balbuzard pêcheur, la spatule blanche, l’avocette élégante, l’huî-
trier pie ou encore la glaréole à collier… En 2009, nous avons même 
eu la visite d’un flamant rose ! En 2015, une plateforme a été érigée 
pour la nidification de la sterne pierregarin. Celle-ci accueille désor-
mais l’une des colonies les plus prolifiques de Suisse.
Afin de partager l’incroyable richesse ornithologique de ce lieu, le 
Cercle Ornithologique de Lausanne (COL) a fait l’acquisition du ca-
banon situé juste devant l’île, au numéro 49 de l’avenue de la Plage 
à Préverenges. L’actuelle maisonnette, trop vétuste, sera démolie 
puis remplacée par la future Maison de l’île aux oiseaux, dévelop-
pée par le bureau lausannois Localarchitecture. Le but est d’y ac-
cueillir le grand public et les classes de la région afin de partager et 
faire découvrir les richesses de l’île. Le budget du projet, incluant 
non seulement la construction de la maison, mais aussi celle de 

biotopes et d’une trentaine de petits panneaux didactiques, s’élève 
à 381’000.–. Actuellement, le financement a dépassé les deux tiers 
de cette somme, mais il manque toujours une centaine de milliers 
de francs. Nous préparons actuellement la planification des tra-
vaux, qui devraient, nous l’espérons, commencer dans le courant 
de l’été 2019.
Aidez-nous à préserver ce joyau qu’est l’île et à sensibiliser les gé-
nérations futures à l’importance des écosystèmes riverains pour 
les oiseaux migrateurs ! Participez vous aussi à ce projet et joignez 
votre nom à celui des mécènes en faisant une donation ! Le COL 
étant une association d’utilité publique, les dons sont déductibles 
d’impôt. Pour plus de renseignements, rendez-vous sur le site in-
ternet du COL, www.oiseau.ch, rubrique Maison de l’île. Vous y 
trouverez le dossier de sponsoring que vous pouvez télécharger en 
version pdf. Vous pouvez également contacter Franck Lehmans au 
079.541.71.63.
D’avance, un grand merci pour votre soutien !

Images faites par Localarchitecture

Contactez-les sans plus attendre, ils se feront un plaisir de 
vous renseigner.
Nicolas Grandjean
+41 79 229 58 28   •   nico@plongeetecsuisse.ch

Nouveau : Club de plongée

Une maison pour l’île aux oiseaux
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Société de gymnastique
Le premier week-end d’avril, la section de St-Sulpice de la Gym 
a fait voyage au tour du monde le temps de deux représenta-
tions hautes en couleurs, une le samedi soir et une le dimanche 
après-midi.

Après la 1re représentation gymnique, une pasta party était prévue 
et assurée par plein de bénévoles. Des pâtes bien sûr, mais aussi un 
bar, une tombola de la musique. Tout ce qu’il faut pour soutenir la 
société tout en passant quelques heures agréables.

Ambiance festive après les pâtes !
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Suite à l’ouverture d’un nouveau compte de CCP, un bug s’est 
produit au niveau des notifications de réception de versements. 
C’est la raison pour laquelle, les dons des personnes citées ci-après 
n’avaient pas encore été pris en compte. Nous vous remercions 
sincèrement pour tous ces dons qui nous prouvent que le 
journal est apprécié. Nous vous prions également de nous 
excuser du retard pris dans  la publication de cette liste 
qui est complémentaire à celles parues dans nos trois der-
niers numéros. 

Danielle Altina, Jean-Pierre et Anne-Lise Amann, Corinne Badoux, Max 
Barret, Thomas et Claudine Beck, Jacqueline Bilic, Urban et June Binz, 
Simone Blaser, Francine Borel, Jean-Blaise et Barbara Brocard, Josianne 
Brunet, Hervé Chassot (2x), José et Heidi Chautems (2x), Andrea Codreanu, 
Edith Crespel, Gabrielle Cuendet, Giovanni Dalla-Riva, William de Rham, 

Yvan de Rham, Jacques Equey, Hans et Helena Fischer, André et Jocelyne 
Flückiger (2x), Famille Gardet, Helen Gilli, Liliane Gillieron, Béatrice 
Gisin, Aline Grenier, Ghislaine et Rémy Gruaz, Jacqueline Guignard, 
Christiane Haab (2x), Olivier et Françoise Heuer, Werner et Rosemarie 
Hunziker, Christian et Michèle Jaquier, Magdalena Jungr, Rémy Kappeler, 
Christiane Lavenex, Kristina Lavie, Francis Lévy, Giorgio Maccaferri, Pierre 
Markwalder, Maurice et Annamarie Meylan, Gérard et Micheline Meylan, 
Christiane Michel, Daniel Jean Monnier, Jean et Françoise Mundler, Martin 
Nathusius, Roger et Margrit Pauli, Daniel et Anne-Lise Perret, Michel et 
Marinette Petch, Corinne Pfeffer, Belia Pfeiffer, Pierre-Alain et Claude Probst, 
Pavel Pugachev, Jean-Daniel Ramelet, René et Elvira Rey, Antoinette 
Reymond, Heidi Richard, Bernard et Isabelle Rosset, Olivier et Patricia 
Ruegg, Emile et Arlette Semadeni (2x), Anna Margareta Staehli, Heinz 
Tschanz, Marlyse Tschui, Ettore Volontieri, Michel et Marinette Vuffrey, 
Yves-Marie et Laurence Wasem, Gabriel Rota & Véronique Braissant.

Du changement dans le comité
Lors de l’assemblée générale statutaire du 4 avril 2019, Mme 
Mary Chappuis, présidente du comité de l’association des 
commerçants de St-Sulpice depuis de nombreuses années, a 
décidé de remettre son mandat. M. Nicola Cannilla a été 
brillamment élu pour la remplacer. Mme Chappuis et M. Can-
nilla co-présideront l’association durant la suite de cette année 
2019 et dès 2020, M. Cannilla continuera en solo.
Pour l’épauler dans sa tâche, il y a :

•  M. Pierre-André Leuenberger, vice-président

•  M. Henri-Jean Golaz, secrétaire

•  M. Dominique Brandt, caissier

•  Mme Patrizia Gentilini, membre & déléguée au journal local

Quant à M. J.-P. Meyer, il occupe la fonction de webmaster.

A l’occasion de cette assemblée, Mme Mary Chappuis a été 
remerciée pour son excellent et important travail.

Liste Complémentaire des donateurs

Bricks 4 Kidz® Vaud – Un nouvel entrepreneur

Valérie COUDERC a implanté en Suisse, et plus particulièrement dans 
le canton de Vaud, Bricks 4 Kidz®, en juin 2014. Cette enseigne pro-
posant des activités ludo-pédagogiques avec les briques LEGO®. 
Avec sa société suisse, basée à Echichens, elle développe désormais 
le concept en Suisse et en France, depuis août 2017, 17 implantations 
ont vu le jour).
En Octobre 2018, une rencontre improbable avec Loïc LAIR, ingénieur 
de formation, fan de briques LEGO®, et une envie d’entrepreneuriat 
non assouvie, a fait naître rapidement une possibilité de synergie et 
une opportunité du renforcement du développement local et national.
Bricks 4 Kidz®, franchise américaine qui fête ses 10 ans cette année 
est implantée en Suisse depuis juillet 2014. 
Fort d’un programme ludo-pédagogique de plus de 600 modèles ex-
clusifs avec les briques, LEGO® est adapté pour les enfants de tout 
âge et les adultes avec notamment un programme spécifique de 
teambuilding Bricks 4 Biz®. 
Le concept a convaincu en Suisse comme dans plus de quarante pays, 
les parents, enfants et entreprises, tout comme les futurs entrepreneurs 
cherchant à donner à leur vie professionnelle un nouveau tournant en de-
venant franchisé Bricks 4 Kidz® et acteur de l’éducation.

Bricks 4 Kidz® VAUD c’est désormais : 10 ateliers hebdomadaires 
dans des écoles partenaires. 3 ateliers hebdomadaires au centre de 
Saint Sulpice et une moyenne de 10 anniversaires par mois. Des ate-
liers de vacances à Saint-Sulpice ainsi que dans la région nyonnaise.
Le centre se modernise afin de promouvoir le Bricks Café, qui sera dé-
sormais ouvert chaque matin de semaine de 9h à 12h pour du jeu libre 
avec la possibilité de prendre des collations dans la partie détente.
D’autres nouveautés sont également à venir découvrir.

Contact :
Bricks 4 Kidz® Vaud
www.bricks4kidz.ch/vaud
llair@bricks4kidz.com / 079.584.93.29.

Bricks 4 Kidz® Vaud : des planètes alignées pour une Transmission d’entreprise qui renforcera le développement

Association des commerçants  
de Saint-Sulpice
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Du mercredi 5 au Rte du Molard, 
dimanche 9 juin Ecublens  Rallye FVJC à SSEC (v/programme p. 12)

Du jeudi 6 au Espace 52 16.00-20.00 (sem) 
dimanche 16 juin  14.00-18.00 (w.-e.) Exposition de 4 peintres (v/annonce p. 19)

Mercredi 12 juin Eglise catholique   Concert du Chœur des Chants du Monde 
  de Renens 20.15 Entrée libre – collecte à la sortie

Samedi 15 juin plage du Laviau dès 18.30 Raclette party de la gym (v/annonce p. 13)

Samedi 22 juin Centre village dès 11.30 Fête des commerçants (v/annonce p. 13)

Dimanche 23 juin Eglise romane 17.00 Fête de la flûte (v/annonce p. 20)

Du vendredi 28  
au dimanche 30 juin Terrains du Laviau  Tournoi Juniors du FC St-Sulpice

Jeudi 1er août Parc du Débarcadère dès 18.00 Célébration de la Fête Nationale

Vendredi 23 août Parc du Russel dès 18.30 Fête villageoise 
Samedi 24 août   dès 11.00 (v/annonce p. 13)

Jeudi 29 août Eglise romane 19.00 Concert caritatif en faveur de la crèche  
    de Bethléem (v/annonce p. 11)

Du jeudi 29 août au   Exposition Roland Schaller /SdD 
dimanche 8 septembre Espace 52 16.00-19.00  (v/annonce p. 18)

En page 3, dates des tirs

En page 11, diverses dates pour la paroisse réformée d’Ecublens/St-Sulpice

Nous remercions vivement toutes les personnes ci-dessous de leurs dons qui nous prouvent l’intérêt porté par nos lecteurs à leur journal local.

Yves et Catherine Allemann, Michel Badel, José Barbecho, Antoine Bloch, Donald et Pierrette 
Bonjour, Guy et Rosemarie Bonnard, Jacqueline Bonnard, Edith et Pierre Borgnana, Karl et Anna 
Brunner, Christophe Chevalley, Simone Coray, François Corbaz, Rémy et Jacqueline Cruchon, Heidi 
Desponds, Notburga Durussel, André et Jocelyne Flückiger, Alain Fontanellaz, Eloi Gabioud, Michel 
Gaudin, Jeannine et Claude-Alain Gilliard, Jean-Pierre et Denise Glaus, Gabriel Golay, François-
Daniel Golay, Violette Golaz, Michael et Carol Graetzel, Pierrette Grosjean, Philippe Guex, Jacqueline 
Guignard, Christiane Haab, David et Fabienne Hanlon, Olivier et Françoise Heuer, Jürg et Marie-
Thérèse Huber, Astrid Jaeglé, Gerhard et Suzanne Kümmerle, Ursula Kupferschmid, Maciej Lapinski, 
Jean-Marc et Annick Lavanchy, Michael Liebling, Anne-Marie Maillefer, Senta Menegalli, Marc et 
Laurence Perrin, Michel Petch, Jean-Daniel Ramelet, Marianne Reichle, Tewes Rudiger, Gérard et 
Anette Salzmann, Ernest et Jeanne Steinhauer, Valérie Tenot, Claude et Christiane Trolliet, Jacques 
et Suzanne Vautravers, Mirela Verschueren, Pierre-Cédric Vuilleumier, Danielle Walz, Paul Wirth, Paul 
et Krisztina Wirth, Freddy et Ruth Zurbuchen, Miche Landenbergue & Heidi Hofstetter, Montants pris 
en compte jusqu’au 8 mai.

Le prochain « Serpeliou » paraîtra 
autour du 9 septembre 2019 (N° 265)
Délai pour la réception des textes : 
vendredi 9 août 2019

Parution suivante :  
NO 266, autour du 21 octobre 2019  
(délai textes : 20 septembre 2019) 

Notre compte : CCP 15-47615-6

Adresse postale : 
Journal Le Serpeliou,  
case postale 105,  
1025 Saint-Sulpice

Courriel : nicolerochat@msn.com

Ramassages officiels
Mercredi 5 juin verre

Mercredi 12 juin papier et carton

Mercredi 26 juin papier et carton

Mercredi 3 juillet verre

Mercredi 10 juillet papier et carton

Mercredi 24 juillet papier et carton

Mercredi 7 août verre

Mercredi 14 août papier et carton

Mercredi 28 août papier et carton

Mercredi 4 septembre verre

Chaque jeudi déchets verts

Date à retenir

Donateurs

COURS D’INITIATION 
MUSICALE WILLEMS 

À SAINT-SULPICE 
 

(enfants dès 4 ans) 
 

Renseignements et inscriptions 
pour 2019-2020: 

Mireille Neuhaus-Gachet, 
professeur diplômée 

 
www.technique-alexander-methode-willems-clarinette-

neuhaus.ch 
Depuis déjà 30 ans à St-Sulpice 

 
Tél.: 021 803 27 64!

vous attends dans notre nouveau 
local à la Route Cantonale 93a !

Profitez du rabais -10% spécial avec le code:
SERPELIOU 

*en ligne ou en magasin

vous attends dans notre nouveau 
local à la Route Cantonale 93a !

Profitez du rabais -10% spécial avec le code:
SERPELIOU 

*en ligne ou en magasin




